
Recevez vos primes en un temps record !

LE + 
de l’offre 

Primes versées non 
recouvrables (hors cas  
de fraude) 

Versement de vos primes sous 3 jours à la fin du chantier 

Prise en charge de toutes les formalités administratives 

Appui de vos clients dans leurs démarches avec l’Anah 

•	 90 % du montant total des primes versés en 3 jours
•	 10 % restants versés après paiement de l’Anah

•	 Préparation de vos dossiers de primes
•	 Validation administrative de vos dossiers
•	 Versement des primes CEE

•	 Montage des dossiers avec vos clients
•	 Suivi des dossiers auprès de l’Anah
•	 Versement des primes MaPrimeRénov’

OFFRE

Paiement 3 jours 

CEEPour les travaux de chauffage uniquement

à partir de 600 €

Pour bénéficier de notre accompagnement
Cliquez ici : https://inscriptions.sonergia.fr/cooprovence
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Jusqu’à 16 500 € de primes 
pour vos clients

Les subventions MaPrimeRénov’ pour les travaux de chauffage

Sonergia, expert de la rénovation énergétique depuis 15 ans

Nous sommes spécialisés dans le montage de dossiers d’opérations d’économies 
d’énergie. Nous nous appuyons sur les certificats d’économies d’énergie (CEE) et 
sommes experts du dispositif MaPrimeRénov’.

Les primes CEE pour les travaux de chauffage 

Travaux éligibles Montants jusqu’à : 

CHAUFFAGE & ECS

Chaudière biomasse 4 950 €

Pompe à chaleur air-eau 4 950 €

Pompe à chaleur hybride 4 950 €

Pompe à chaleur eau-eau 5 500 €

Système solaire combiné 5 500 €

Travaux éligibles Revenus  
très ​modestes​

Revenus ​
modestes​

Revenus​
intermédiaires​

Revenus​
supérieurs​

CHAUFFAGE & ECS

Chaudière biomasse alim. manuelle 3 750 € 3 150 € 1 400 €​ -​

Chaudière biomasse alim. automatique 5 000 €​ 3 850 €​ 2 100 €​ -​

Pompe à chaleur air-eau 5 000 €​ 4 000 €​ 3 000 €​ -​

Pompe à chaleur eau-eau 11 000 €​ 9 000 €​ 6 000 €​ -​

Pompe à chaleur hybride 5 000 € 4 000 € 3 000 € -

Système solaire combiné​ 10 000 €​ 8 000 €​ 4 000 €​ -​

CEE


